
Fédération des Chasseurs de la Haute-Garonne 

17 avenue Jean Gonord – CS85861 – 31506 TOULOUSE CEDEX 5 

Tel : 05 62 71 59 39 – email : fdc31@chasseurdefrance.com 

  

 

 

 

 

 
17 avenue Jean Gonord, CS 85861, 

31506  TOULOUSE Cedex 5 

 

Décision n° FDC31-ACCA BAZUS-RESERVE-2022-19 portant modification de la réserve 

de chasse et de faune sauvage  

de l’Association Communale de Chasse Agréée de BAZUS 

 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 422-10, L. 422-23, L. 422-

27, R. 422-65 à R. 422-68 et R. 422-85, 

Vu l’arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de 

faune sauvage, 

Vu le Décret n° 2019-1432 du 23 décembre 2019 relatif aux missions de service public 

des fédérations départementales des chasseurs concernant les associations 

communales de chasse agréées et les plans de chasse individuels 

Vu l’arrêté préfectoral du 06/04/1973 portant agrément de l’Association 

Communale de Chasse Agréée (ACCA) de BAZUS 

Vu l’arrêté préfectoral de la 17/12/1990 portant création de réserve de chasse et de 

faune sauvage de l’Association Communale de Chasse Agréée de BAZUS  

Vu la demande de modification de réserve présentée par l’ACCA de BAZUS, en 

application de la décision de l’assemblée générale du 3/02/2022 

Sur proposition du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la 

Haute-Garonne 

DECIDE 

 

Article 1 – La présente décision vise à la modification de la réserve située sur le 

territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée BAZUS. Ainsi, les terrains ci-

dessous désignés, d’une superficie totale de 63 ha 40 a 92 ca, sont érigés en réserve: 

Section ZA parcelle n°11 

Section ZI parcelles n°2, 3, 17, 82, 93, 95, 96,117 et 118 

Section ZK parcelles n°8 à 12, 46, 47, 49 à 51, 67 et 74 

Le plan de situation des parcelles mises en réserve de chasse est joint à la présente 

décision. 








